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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-92389

Département(s) de publication : 62
 Annonce n° 24-92389

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-51451

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté d'agglomération du BoulonnaisNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24620072900050N° National d'identification : 
BOULOGNE-SUR-MERVille : 

62321Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

62Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux d'installation d'une station de surpression sur la Commune d'HESDIN Intitulé du marché : 
L'ABBE

45252126Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Les prestations sont réglées par des prix forfaitaires. Installation Description succincte du marché : 
d'un poste de surpression sur le réseau d'eau potable pour le secteur du Manoir, situé en contre-bas 
du bourg d'Hesdin l'Abbé afin de fournir aux abonnés une pression de 3 bars contre 1,5 bar environ 
actuellement

Valeur technique : 60% Prix des prestations : 40%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 3 Date d'attribution : 16/07/24 Marché n° : 2024/184 Veolia Eau - Compagnie 
Generale Des Eaux, 86 Bd Chanzy, 62200 Boulogne-Sur-Mer Montant Ht : 118 610,00 Euros 
Renseignements complémentaires : Marché conclu en base + Pse 4 et 5

06/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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